
Jeu concours ONF : envoyez-nous la photographie de votre paysage préféré du massif de
Fontainebleau

Depuis le lundi 4 juillet et jusqu'au dimanche 4 septembre 2022, l'Office national des forêts et ses partenaires lancent un jeu concours photo ouvert à tous sur les
paysages du massif forestier de Fontainebleau.

Laissez libre cours à votre imagination de photographe. Passionnés, débutants, curieux ou inspirés, partagez votre coup de coeur en nous envoyant la photo du
paysage qui vous inspire le plus.

Pour ce concours, l'ONF vous propose quatre catégories :

• Forêt gérée : arbres, futaies et peuplements forestiers (feuillus ou de résineux)

• Milieux non boisés : pelouses, landes…

• L’eau dans le massif forestier : lien entre la forêt et la Seine, mares et fossés

• Chaos rocheux et sables : chaos rocheux pittoresques du massif forestier, étendues de sable

28 photos, soit 7 par catégories, seront retenues par un jury qui déterminera ensuite les lauréats pour chaque catégorie.

 

Pour participer, retrouvez le règlement du concours ainsi que la fiche d'inscription à compléter sur le site de l'ONF : https://www.onf.fr/+/1678::jeu-concours-
envoyez-nous-votre-plus-belle-photographie-de-vos-paysages-preferes-du-massif-de-fontainebleau.html

ou bien dans les documents ci-joints.

https://www.onf.fr/+/1678::jeu-concours-envoyez-nous-votre-plus-belle-photographie-de-vos-paysages-preferes-du-massif-de-fontainebleau.html
https://www.onf.fr/+/1678::jeu-concours-envoyez-nous-votre-plus-belle-photographie-de-vos-paysages-preferes-du-massif-de-fontainebleau.html


Document(s)
Infolettre concours photos
Règlement du jeu concours
Fiche d'inscription et de cession des droits d'auteur

https://www.ville-boisleroi.fr/sites/boisleroi/files/document/2022-08/infolettre_concours_photo_fontainebleau.pdf
https://www.ville-boisleroi.fr/sites/boisleroi/files/document/2022-08/reglement_jeu_concours_juin2022.pdf
https://www.ville-boisleroi.fr/sites/boisleroi/files/document/2022-08/fiche-dinscription-et-de-cession-des-droits-dauteur.pdf

